
 

Ministère des Armées
F i c h e  d e  p o s t e

Catégorie professionnelle
CATEGORIE A OU NIVEAU I / ATTACHE D'ADMINISTRATION DE L'ETAT / ATTACHE PRINCIPAL

D'ADMINISTRATION DE L'ETAT

Intitulé du poste
EXPERT DE HAUT NIVEAU NUCLEAIRE ET DISSUASION F/H

Famille professionnelle
ADMINISTRATION GENERALE, MANAGEMENT ET EMPLOIS TRANSVERSES

Emploi-type % de rattachement
à l'emploi

Niveau du poste Marquant de gestion de l'employeur

CHARGE D'ETUDES 5B/14 100 14  

 0   

 0   

Programme BOP Action - Sous-action Article d'exécution

212 BOP21284C 67-07 18

Code poste ALLIANCE Code poste ORG

0000396211 09SI000173

Localisation du poste
Administrative Géographique

Armée, direction ou service :

CABMINARM

Etablissement d'emploi :

DIRECTION DE LA PROTECTION DES
INSTALLATIONS, MOYENS ET
ACTIVITES DE LA DEFENSE

Rue : 10 QUATER RUE SAINT-
DOMINIQUE

Code postal : 75007

Ville : PARIS 07

Département : PARIS

Titulaire du poste
Nom

 

Prénom
 

Grade
 

Code ALLIANCE
 

FDP n°54-00034315



 

Description du poste
Date de mise à jour de la FDP 20/02/2024

Description synthétique
La Direction de la protection des installations, moyens et activités de la Défense (DPID), rattachée au Ministre, est le
Service du Haut Fonctionnaire de Défense et de Sécurité pour le MINARM. Le HFDS, chef du cabinet militaire, a pour
adjoint le Directeur de la DPID. Son champ de responsabilité porte sur la protection des installations intéressant la
défense nationale, la protection des biens et des personnes au sein du ministère, la protection du secret de la défense
nationale et du potentiel scientifique et technique de la nation, la résilience et la continuité d’activité ainsi que la
sécurité numérique des systèmes d’information et de communication intéressant la défense. 
Placé sous l’autorité de l’adjoint « protection de la dissuasion » de la DPID, le chargé de mission « nucléaire et
dissuasion » participe à la définition de la politique de protection de l’ensemble des activités et sites intéressant la
dissuasion, dans le cadre des dispositifs réglementaires SAIV (Secteur d’Activité d’Importance Vitale) et CGIM
(Contrôle Gouvernemental de l’Intégrité des Moyens). 
Il en décline les principes dans les textes opposables aux opérateurs publics ou privés. Il examine les dossiers de
protection des installations les plus sensibles de la dissuasion.
Enfin, il traite les questions relatives à la protection des activités nucléaires ne relevant pas de la dissuasion.

Champ managérial du poste
Effectif encadré par l'agent Niv. 1 0 Niv. 2 0 Niv. 3 0

Activités attachées au poste
Principales Annexes

Proposer toute évolution réglementaire nécessaire dans le domaine de la défense-sécurité,
notamment en ce qui concerne le CGIM.

Contribuer à la définition de la politique de défense-sécurité des moyens de la dissuasion,
notamment des installations nucléaires (INID).

Rédiger des projets d’instructions ministérielles, d’arrêtés et de décrets relatifs à la protection
des moyens et activités intéressant la dissuasion.

Animer des groupes de travail destinés à préparer les projets d’instructions ministérielles,
d’arrêtés et de décrets.

Participer à la mise en œuvre du régime juridique d’homologation des dispositifs de protection des
INID. Examiner les demandes des opérateurs.

Assurer le suivi des recommandations émises par le DPID à l’occasion des décisions
d’homologation.

 

 

Contribuer à faire évoluer le référentiel des menaces.

Préparer les réponses aux questions formulées par le cabinet de
la ministre des armées et l’inspecteur des armements nucléaires
(IAN).
Rédiger des projets relatifs à la protection des systèmes
d’information et des transports de la dissuasion.

Le chargé de mission « nucléaire et dissuasion » est désigné
comme « agent habilité » en vue de se rendre sur site dans le
cadre de ce régime.
 

 

 

 

Régime indemnitaire du poste

RIFSEEP
2

NBI

Nombre de points 0

ITM

Montant (en €) 0

Durée

Autres indemnités

Parcours professionnalisant

Spécificités du poste
Le poste requiert d’être ou de pouvoir être habilité Très Secret.

FDP n°54-00034315



 Profil professionnel
Compétences mises en œuvre dans le cadre du poste

Code de référence Intitulé Niveau recherché

S A M E

3691 ENJEUX ET FONCTION STRATEGIQUE DE LA DISSUASION

4235 ETUDES LIEES AUX ACTES DE MALVEILLANCE

2988 EXPLOITATION ET REDACTION DE LA DOCUMENTATION TECHNIQUE ET DE
REFERENTIELS

2478 REDACTION D'AVIS NECESSITANT L'INTERPRETATION DE TEXTES
REGLEMENTAIRES ET FAISANT DOCTRINE EN LA MATIERE

3742 REGLEMENTATION DE SECURITE DES SYSTEMES D'INFORMATIONS

1891 PROTECTION DU SECRET

2219 ANALYSE

2287 SYNTHESE DES INFORMATIONS

2251 EXPRESSION ECRITE

2228 ANIMATION D'UNE REUNION

S : sensibilisation, A : application, M : maîtrise, E : expertise

FDP n°54-00034315



 Informations complémentaires
(A compléter en cas de vacance de poste)

Date de la vacance du poste 01/06/2024 Poste susceptible d'être vacant Oui

Durée d'affectation maximum 5 ans
Télétravail Non

Expérience professionnelle souhaitée
La connaissance des régimes SAIV et CGIM serait appréciée. Une expérience dans la conduite
d’installations nucléaires ou dans la mise en œuvre de systèmes nucléaires militaires, et/ou de la
protection contre les actes de malveillance, serait un atout.
Niveau requis : confirmé.

Formations associées à la prise de poste
Master 2 de manager des risques « sûreté et malveillance » délivré par le CNPP (siège à Vernon).

Perspectives métier
 

Informations pratiques
Des déplacements en province sont à prévoir à raison d’un ou deux déplacements par trimestre.
(Déplacements de 48 heures).
Poste situé à l’îlot Saint Germain 10Q, rue Saint Dominique 75007 PARIS - Restauration collective à
proximité.

Contacts
Supérieur Hiérarchique Direct POC Poste Gestionnaire RH

Nom
XXX YYY X x XXX YYY

Fonction
 x  

Tel
0123 x 0123

Adresse Intranet
dpid.gestionnaire-rh.fct@intadef.gouv.fr dpid.cmi.fct@intradef.gouv.fr dpid.gestionnaire-rh.fct@intadef.gouv.fr

Adresse Internet
 dpid.cmi.fct@intradef.gouv.fr  

P o w e r e d  b y  T C P D F  ( w w w . t c p d f . o r g )

FDP n°54-00034315
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